
Article 1 
La société WSF organise du 1er mars au 31 juillet 2017 une offre promotionnelle intitulée “L’Odyssée 
Salmson”. 
 
Article 2 
Cette offre est exclusivement réservée aux installateurs professionnels du marché Bâtiment France. 
 
Article 3 
Cette offre permet aux participants de bénéficier d’un chèque-cadeaux de 30 € pour l’achat d’1 
produit des gammes Claris home, Jetson, Aquason, Récupéo, Sanitson premium et Mini SVO, et d’1 
TV LED HD Ready 32’’ Sony pour l’achat de 15 produits de ces gammes. 
Les adhérents au SALMSONPASS bénéficient pour l’offre ci-dessus de 10 € supplémentaires. Cette 
offre est valable une seule fois et n’est pas cumulable. 
 
Article 4 
Pour valider l’obtention de leur cadeau, les participants devront : 
- retourner le coupon joint ou indiquer sur papier libre leurs coordonnées et leur numéro 
SALMSONPASS (si adhérent) en attestant être travailleur indépendant et s’engageant à se mettre en 
conformité avec l’article L 242-1-4 du code de la Sécurité Sociale 
- joindre les factures émises par le distributeur mentionnant les références et les quantités des 
articles Salmson 
- envoyer le tout sous enveloppe suffisamment affranchie au tarif en vigueur à : WSF – Service 
Marketing – Isabelle Mezache – 53 boulevard de la République – Espace Lumière Bâtiment 6 – 78403 
Chatou cedex, ou de se rendre sur le site www.salmson.com pour remplir le coupon réponse et 
télécharger leurs factures. 
Les demandes incomplètes ne seront pas prises en compte et ne pourront faire l’objet d’aucune 
réclamation. 
 
Article 5 
Les participants pourront effectuer leur(s) demande(s) au plus tard le 15 septembre 2017, cachet de 
La Poste faisant foi. Seules les factures seront prises en compte, les bons de livraison ne seront pas 
acceptés. 
 
Article 6 
La société WSF se réserve le droit de changer un cadeau en cas de force majeure et de le remplacer 
par un article similaire de même valeur. Sa responsabilité ne saurait être en aucun cas engagée de ce 
fait. 
La société WSF ne peut être tenue pour responsable en cas de retard ou erreur imputable à un tiers 
notamment La Poste ou tout autre transporteur. 
 
Article 7 
La société WSF se réserve le droit d’écourter, de modifier ou d’annuler l’offre promotionnelle si les 
circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 


